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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/1/1 

INFORMATION DE LA PRÉSIDENTE - MAPA



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Prend acte des informations relatives à l’exercice de la présidente de la compétence qui lui a été déléguée par
le Conseil Départemental pour la passation des MAPA (Marchés A Procédure Adaptée), dont le montant est
égal ou supérieur à 3 000 € HT.
Depuis la précédente information, ces marchés se répartissent comme suit :

MAPA attribués par les services :
POLE AMENAGEMENT ET TRANSPORTS / BATIMENTS : 10 marchés pour un montant de 69 422 € ;
POLE AMENAGEMENT ET TRANSPORTS / DMOSG : 1 marché pour un montant de 4 150 € ;

POLE AMENAGEMENT ET TRANSPORTS / ROUTES : 3 marchés pour un montant de 14 136 € ;

POLE AMENAGEMENT ET TRANSPORTS / ENVIRONNEMENT : 1 marché pour un montant de 3 390 €

LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D’ANALYSES : 1 marché pour un montant de 30 000 € ;
ARCHIVES DEPARTEMENTALES DE LA CREUSE : 1 marché pour un montant de 3 045 € ;
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE / Courrier : 1 marché pour un montant de 5 005 €.

MAPA attribués par le Bureau des Marchés Publics (Direction de l’Administration Générale) :
1 marché pour un montant de 2 578 864 €.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/1/2 

SUBVENTION AU COMITE DE JUMELAGE SAINTE-FEYRE-KINTZHEIM



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  décide,  en  application  du  règlement  établi  pour  les  jumelages  entre  communes  creusoises  et
communes françaises (commune de moins de 3 000 habitants), d’accorder au Comité de jumelage SAINTE-
FEYRE-KINTZHEIM, une subvention de 380 € .

Cette dépense sera imputée au chapitre 930.23 article 6574.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/1/3 

SUBVENTIONS DEPARTEMENTALES 2019
FONCTION 0 : INFORMATION, COMMUNICATION, PUBLICITE, FONCTION 1 :

SECURITE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

décide d'accorder les subventions suivantes au titre des fonctions 0 et 1 pour l'exercice 2019 :

N° Association
Subvention

2018
Montant
sollicité

pour 2019
Montant
accordé

FONCTION 0
CHAPITRE 930.23 ARTICLE 6574 - INFORMATION, COMMUNICATION, PUBLICITE

1 Association des Communes Jumelées
de Nouvelle Aquitaine

250 € 750 € 250 €

2 Le Souvenir Français : - Rallye Citoyen
- Fonctionnement

1 040 € 
750 €

2 090 €
750 €   

1 040 €
750 €

FONCTION 1
CHAPITRE 931.8 ARTICLE 6574 - AUTRES INTERVENTIONS DE PROTECTION DES PERSONNES

3 Prévention Routière 3 000 € 5 000 € 3 000 €

4 Unité de Développement des Premiers Secours
de la Creuse (fonctionnement)

2 000 € 6 000 € 2 000 €

5 Protection Civile de la Creuse 2 000 € 2 000 € 2 000 €

Les dépenses correspondantes seront imputées aux chapitres et articles ci-dessus.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
Pour chacune des subventions accordées

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/1/4 

REPARTITION DE LA DOTATION CANTONALE 2019 - 
CANTON D' EVAUX-LES-BAINS



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’attribuer les subventions pour un montant de 3 750 € comme suit :

CANTON D'EVAUX-LES-BAINS

Chapitre 933.11 article 6574     : Activités artistiques et action culturelle
Comité des fêtes de Budelière........................................................................................... 150 €
Comité des fêtes de Lussat................................................................................................ 150 €
Atelier Loisirs Créatifs...................................................................................................... 150 €
Chapitre 933.2 article 6574     : Sports
Amicale Sportive de Lussat football................................................................................. 800 €
Club de Judo Evaux.......................................................................................................... 200 €
APVL Pétanque Evaux..................................................................................................... 200 €
Entente Sportive Evaux-Budelière.................................................................................... 600 €
L'Assos Motarde............................................................................................................... 150 €
La Gaule Lépautoise......................................................................................................... 150 €
La Gaule Chambonnaise................................................................................................... 150 €
Basket Club Evaux/Chambon........................................................................................... 200 €
Route 996 Rock et Motos (Amicale du Marché Vieux).................................................... 400 €
Chapitre 935.8 article 6574     : Autres interventions sociales
Amicale des Genêts d'Or................................................................................................... 150 €
Club des aînés des 2 Rivières............................................................................................ 100 €
France Alzheimer Creuse.................................................................................................. 200 €

_______
Total 3 750 €

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à procéder au versement de ces subventions.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/3/5 

VENTE DE PAVILLONS HLM - OPH CREUSALIS



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- donne un avis favorable à la vente de quatre pavillons H.L.M, propriété de l’OPH CREUSALIS, situés 31
rue du Stade à Sainte-Feyre (pavillon n°12), 18 rue de la Couture à Saint Sulpice le Dunois (pavillon n°2),
4 allée du Cheix à La Souterraine (pavillon n°14) et 12 Le Puy Chaillaux à Anzême (pavillon n°2) ;

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer tous documents nécessaires à l’aboutissement de
chaque dossier.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
M. Patrice MORANCAIS, Président de Creusalis, n'a pas pris part au vote

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/3/6 

PERMANENCES DU CENTRE DE PLANIFICATION - MISE À DISPOSITION DE
LOCAUX À LA SOUTERRAINE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d'agréer les conditions de la convention (ci-annexée) de mise à disposition gratuite, par la
MJC Centre Social de La Souterraine au profit du Département (centre de planification de La Souterraine),
d'un local situé 27 rue de Lavaud à LA SOUTERRAINE ;

- Autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer au nom et pour le compte du Département
la convention de mise à disposition à intervenir, ainsi que tous documents se rapportant à cette affaire.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/3/7 

SUBVENTIONS AU TITRE DU FSE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Attribue au titre du Fonds Social Européen (FSE), les subventions suivantes :

139 341,06€ à la Maison de l’Emploi et de la Formation du Bassin Ouest Creuse (MEFBOC) dans le cadre
de l’appel à projets Lever les freins à la mobilité 2019,

55 645,20 € à la Maison des Jeunes et de la Culture (MJC) de La Souterraine dans le cadre de l’appel à
projets Lever les freins linguistiques 2019.

- Autorise la Présidente signer les conventions à intervenir avec les bénéficiaires des subventions précitées.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/3/8 

SUBVENTIONS DEPARTEMENTALES
FONCTION 5 : AUTRES INTERVENTIONS SOCIALES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d'accorder les subventions suivantes, au titre de la fonctions 5, pour l'exercice 2019 (les dépenses
correspondantes seront imputées au chapitre 935.8 article 6574) :

 

N° Association
Subvention

2018

Montant
sollicité pour

2019
Décision

 

FONCTION 5
CHAPITRE 935.8 ARTICLE 6574 - AUTRES INTERVENTIONS SOCIALES

1 Union  Départementale  des
Associations  de  Combattants  et
Victimes de Guerre de la Creuse

300 € 300 € 300 €

2 Association  d’Entraide  entre  les
Pupilles  et  Anciens  pupilles  de
l’État  et  de  l’Aide  Sociale  à
l’Enfance de la Creuse

18 000 € 18 000 € 18 000 €

3 Secours Populaire 1 000 € 1 500 € 1 000 €

4 Secours Catholique 1 000 € 1 200 € 1 000 €

5 Fédération  Départementale  des
Clubs  des  Aînés  Ruraux  de  la
Creuse

500 € 1 000 € 500 €

6 Les Restaurants du Cœur 10 000 € 10 000 € 10 000 €

7 Ensemble  et  Solidaires  -
U.N.R.P.A.  Union  Nationale  des
Retraités et Personnes Agées

500 € 600 € 500 €

20
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8 ARAVIC FRANCE VICTIMES 23 1 000 € 3 000 € 1 000 €

9 Alcool  Assistance  La  Croix  d’Or
(fonctionnement)

500 € 1 000 € 500 €

10 Association  Nationale  de
Prévention  en  Alcoologie  et
Addictologie

500 € 500 € 500 €

11 Ligue Nationale Contre le Cancer :
fonctionnement

1 000 € 1 000 € 1 000 €

12 Association AIDES 250 € 2 000 € 250 €

13 Association Entr’AISIDA 250 € 1 000 € 250 €

14 Association des Laryngectomisés et
Mutilés de la Voix du Limousin

rejet 200 € rejet

15 Centre d’Information sur les Droits
des  Femmes  et  des  Familles  du
Limousin

250 € 1 000 € 250 €

16 Pôle  International  de  Ressources
de Limoges et du 17Limousin pour
l’Histoire  du Monde du Travail  et
de l’Economie Sociale PR2L

rejet 1 000 € rejet

17 Association des Amis du Musée de
la Résistance et de la Déportation

500 € 500 € 500 €

18 Association Méfia Thermes - Non chiffré rejet

19 Union  Nationale  des  Syndicats
Autonomes  -  Section  Conseil
Départemental

750 € 750 € 750 €

20 Union  Départementale  CFDT
Section Conseil Départemental

750 € 1 000 € 750 €

21 Syndicat  Force  Ouvrière  des
Personnels des Services du Conseil
Départemental

750 € 1 000 € 750 €

22 Union  des  syndicats  CGT  des
Personnels  du  Conseil
Départemental

750 € 750 € 750 €
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Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
Pour l'ensemble de ces décisions

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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CP-EDUCATION, COLLÈGES, SPORTS,
PATRIMOINE, CULTURE
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/5/9 

ALLOCATIONS CANTINE POUR LES ELEVES DE PRIMAIRE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’attribuer 11 allocations cantine pour un montant total de 632,00 €.  La liste des bénéficiaires est
annexée à la présente délibération ;

- prend acte de la précision apportée concernant l’aide de 64 € accordée par la commission permanente du
15/02/2019  à l’enfant  RENARD né le 22/05/2007, scolarisé à l’école de Noth en classe de CM2. L’enfant
concerné se prénomme Logan et non Alex ;

-  dit  que  les  sommes  nécessaires  seront  imputées  sur  le  Budget  départemental  2019,  chapitre  935.8
article 65135. 

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/5/10 

PLAN DEPARTEMENTAL DE DEVELOPPEMENT DE LA LECTURE PUBLIQUE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide d’accorder les subventions suivantes : 

- Au titre de l’aide aux manifestations autour de la lecture, du livre et des arts du récit,

• 112,50 € à la commune de Crocq, pour l’animation autour de l’exposition Georges Nigremont du 1er au
23 juin 2019 ;

• 1 000 € à l’association « Folie ! Les Mots » pour le festival du même nom, du 28 au 30 juillet 2019 à
Faux-La-Montagne ;

• 1 500 € à l’association « Plaisir de lire », pour la journée du livre à Felletin, le 16 août 2019.

- Au titre de l’aide à la formation d’auxiliaire de bibliothèque de l’Association des Bibliothécaires de France,

• 600,00 € à la commune de Châtelus-le-Marcheix pour la formation de la personne salariée chargée de la
gestion de la bibliothèque municipale.

- autorise Madame la Présidente du Conseil Départemental à signer toutes pièces utiles à la mise en œuvre de ces
décisions.

- dit que les sommes nécessaires seront imputées au Chapitre 933. 13, Articles 657 3412, 657 466 et 657 3418 du
Budget Départemental.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/5/11 

FONDS DEPARTEMENTAL DES SERVICES D'HEBERGEMENT (FDSH) - COLLEGES
DE CHENERAILLES ET DE BENEVENT-L'ABBAYE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  décide d’accorder aux collèges de CHENERAILLES et  de BENEVENT-L’ABBAYE dans le cadre du
Fonds Départemental des Services d’Hébergement (FDSH), les subventions suivantes :

Collège Opération Montant
subventionnable

(€)

Taux  Montant
subvention (€)

Collège  Simone
Veil  de
CHENERAILLES

Réparation  de  la
chambre froide  1 032,80 € 30 % 310 €

Collège  Jean
Monnet  de
BENEVENT-
L’ABBAYE

Réparation  de  la
vitrine réfrigérée 659,26 € 70 % 461 €

- dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le budget départemental 2019, chapitre 932-21 article
6573812.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/5/12 

COLLEGE AU PATRIMOINE - ANNEE SCOLAIRE 2018/2019



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d’attribuer les subventions ci-après :

Établissement Classe Site Effectifs Date de la visite Montant
accordé

Henri Judet –
BOUSSAC

2 classes
de 6ème

Les Pierres Jaumatres –
TOULX SAINTE

CROIX

52 05/03/2019 120 €

Jacques Grancher –
FELLETIN

6ème A Cité Internationale de la
Tapisserie –

AUBUSSON

26 27/09/2018 80 €

Jacques Grancher –
FELLETIN

6ème B Cité Internationale de la
Tapisserie –

AUBUSSON

26 28/09/2018 80 €

- Dit que les sommes correspondantes seront imputées sur le Budget Départemental 2019 – Chapitre 932.21
Article 657 381.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/5/13 

CLASSES DE MER, DE NEIGE, D'INITIATION ARTISTIQUE ET SEJOURS A
L'ETRANGER



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’attribuer les aides, au titre des classes de découverte, d’initiation artistique et voyages scolaires à
l’étranger conformément au tableau annexé à la présente délibération, pour un montant total maximum de
9 174,50 € ;

- dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le Budget départemental 2019, chapitre 932.8 article
657387 et chapitre 932.8 article 657461.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/5/14 

FRAIS DE TRANSPORTS DES COLLEGIENS "SEMAINE DE LA PRESSE"



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide, dans le cadre de la semaine de la presse, de prendre en charge les frais de transport des collégiens
des établissements participants, pour un montant total maximum de 308 €, soit :  

- Collège de Dun le Palestel :  ………… 100,00 €
- Collège de Bonnat : ………………….  105,00 €
- Collège Châtelus/Parsac : …………...  103,00 € ;

-  dit  que  les  sommes  nécessaires  seront  imputées  sur  le  Budget  départemental,  chapitre  932.21  article
657385.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/5/15 

AIDES A LA RESTAURATION SCOLAIRE DES COLLEGIENS - ANNEE SCOLAIRE
2018/2019



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  décide d’attribuer au titre de l’année scolaire 2018/2019,  une  aide conforme au règlement d’aide à la
restauration scolaire des collégiens pour un montant de 63 € (détail en annexe)  ;

-  décide  de modifier  cinq  aides  accordées  par  la  Commission Permanente  du  15 février  2019 dans  les
conditions suivantes :

Collège
Nom Prénom de

l’enfant
Nom et Adresse
du demandeur

CP du
16/02/2018

Aide attribuée

Montant
Révisé

Jacques Grancher -
FELLETIN

QUENNEHEN-
LANNOY Ghrayne

Madame LANNOY Sèverine
Senoueix

23400 GENTIOUX 
PIGEROLLES 

173,40 €
56,50 €

Jacques Grancher -
FELLETIN

QUENNEHEN-
LANNOY Lole

Madame LANNOY Sèverine
Senoueix

23400 GENTIOUX 
PIGEROLLES 

173,40 € 56,50 €

Martin Nadaud -
GUERET

LANGLOIS Julien
Madame GARAT Déborah
32 Rue du Huit Mai 1945
23000 GUERET

38 € 112,50 €

Louis Durand –
SAINT VAURY

CARLOTTI Lucie
Madame GERFFROY Sandrine
1 Le Gasfaud
23000 SAINT CHRISTOPHE

112,50 € 109,50 €

Louis Durand –
SAINT VAURY

CARLOTTI Rémi
Madame GERFFROY Sandrine
1 Le Gasfaud
23000 SAINT CHRISTOPHE

112,50 € 109,50 €

- décide d’annuler l’aide de 56, 50 € accordée par la Commission Permanente du 15 février 2019 concernant
l’élève  Anaïs CHAUSSAT, celle-ci étant désormais externe et non demi-pensionnaire.

-  dit  que les  sommes nécessaires  seront  imputées sur  le  Budget  Départemental  chapitre  935.8 – Article
651.31.
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Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/5/16 

COLLÈGE DE BOURGANEUF - CONVENTION D'UTILISATION DES LOCAUX AU
PROFIT DE L'UNION SPORTIVE DES CLUBS DE BOURGANEUF



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer la convention (annexée à la présente délibération)
pour la mise à disposition des locaux du collège de BOURGANEUF, à savoir le self et les deux internats, au
profit de l’USC de BOURGANEUF,  du vendredi 19 avril au soir  jusqu’au dimanche 21 avril 2019 midi,
moyennant 9 € par personne et par nuitée, et 50 € par jour d’utilisation du self. 

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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CP-DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE,
AGRICULTURE, SERVICES, TOURISME
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/6/17 

SOUTIEN EXCEPTIONNEL AUX ELEVEURS - TRANSPORT DE FOURRAGES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Décide  d’adapter  le  dispositif  exceptionnel  de  soutien  au  transport  de  fourrages  2018  en  portant  à
5 000 tonnes la quantité maximum éligible pour les commandes intervenues au 31 janvier 2019,

- Autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer l’avenant n°2 (ci-annexé) à la convention relative
au  soutien  financier  exceptionnel  du  Département  de  la  Creuse  en  faveur  des  éleveurs  touchés  par  la
sécheresse en 2018, en date du 19 décembre 2018.

Les  crédits  nécessaires  devront  être  inscrits  au  budget  départemental,  lors  du  vote  de  la  Décision
Modificative N°1 de l’exercice 2019.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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CP-INFRASTRUCTURES, NUMÉRIQUE,
TRANSPORTS

39

0123456789



DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/7/18 

ROUTE DÉPARTEMENTALE N° 86 - DÉCLASSEMENT ET RECLASSEMENT DE
VOIRIE SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE SAINT-JUNIEN-LA-BREGÈRE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

• Décide de procéder au déclassement de la section de la RD n° 86 classée en lacune entre la RD
n°940 et la limite de la Haute-Vienne, d'une longueur d'environ 400 ml, pour son reclassement dans
la voirie de la Commune de Saint-Junien-la-Bregère, conformément au plan annexé à la présente
délibération ;

• Précise que conformément aux dispositions du 2ème alinéa de l'article L 131-4 du code de la voirie
routière (modifié par l'article 62 de la loi n° 2004-1343 du 9.12.2004) cette opération n'ayant pas
pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie,
elle est dispensée d'enquête publique préalable.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/7/19 

TRAVAUX LIES A LA VOIRIE DEPARTEMENTALE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide des modifications ci-après :

·        au titre du programme de Grosses Réparations aux Ouvrages d’Art     :

Opérations
Crédits inscrits Propositions  modificatives

AP CP AP CP
RD9 Pont des 3 ponts

Commune de 
SAINT-SILVAIN-BELLEGARDE

100 000 € 100 000 € + 30 000 € + 20 000 €

RD17 Réfection de la digue de
 l’étang de Blessac

Commune de BLESSAC
145 000 € 145 000 € - 30 000 € - 30 000 €

RD916 Réparation du Pont du stade
Commune de BOUSSAC-BOURG 50 000 € 35 000 € 0 € + 10 000 €

Montant total des mouvements 0 € 0 €

Ces  modifications  n’entraîneront  aucune  incidence  financière  à  l’intérieur  du  chapitre  /  article
 ci-après :

• Ouvrages d’art……………Chapitre 906.21 / article 231514

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/7/20 

"CONVENTION TYPE" DE RÉPARTITION DES CHARGES EN MATIÈRE DE
CONSERVATION, D'ENTRETIEN ET D'EXPLOITATION DU DOMAINE PUBLIC

ROUTIER DÉPARTEMENTAL EN AGGLOMÉRATION.



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Approuve le modèle de "convention type" de répartition des charges en matière de conservation, d'entretien
et  d'exploitation  du  domaine  public  routier  départemental  en  agglomération  annexé  à  la  présente
délibération ;

- Autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer, au nom et pour le compte du Département, toutes
nouvelles conventions à intervenir avec les Communes concernées, ainsi que tous documents se rapportant à
cette affaire.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/7/21 

ROUTE DÉPARTEMENTALE N° 940 - RENFORCEMENT D'UN TALUS AU LIEU-DIT
"BRETOUILLIS" (COMMUNE DE JOUILLAT) - ACQUISITIONS FONCIERES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

• Décide d'agréer les conditions de la promesse de vente détaillée dans l'annexe jointe à la présente
délibération,  souscrite  dans  le  cadre  de  l'opération  suivante  :  Route  Départementale  n°  940  -
Renforcement d'un talus au lieu-dit "Bretouillis" sur le territoire de la commune de JOUILLAT ;

• Autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer au nom et pour le compte du Département
l'acte notarié à intervenir et, le cas échéant, toute procuration sous seing privé à la personne chargée
de la représenter le jour de la signature de l'acte authentique ;

• Dit que la dépense de 275 € sera imputée sur le budget départemental chapitre 906.21 article 2151.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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CP-ENVIRONNEMENT,EAU,
ASSAINISSEMENT,GESTION DES

DÉCHETS
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/8/22 

DEMANDES DE SUBVENTIONS MILIEUX AQUATIQUES.



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d’accorder les subventions récapitulées dans le tableau ci-après :

Bénéficiaire
Objet de la
demande

Montant HT
de la dépense

Montant
TTC de la
dépense

Montant
subventionnable

par le
Département

Participations
financières
sollicitées

Montant de la
subvention

départementale
Observations

Syndicat Mixte 
d'Aménagement 
du Bassin de la 
Creuse Aval

Dossier :
00002969

réalisation de la 
deuxième 
tranche (2019) 
de travaux de 
restauration des 
milieux 
aquatiques dans 
le cadre du 
Contrat 
Territorial 
Milieux 
Aquatiques 
Creuse aval

114 322,50 € 137 187,00 € 137 187,00 €

Agence de l'eau 
Loire Bretagne   
(60 %) 
Région Nouvelle 
Aquitaine  (10 %)
   
   
   

13 718,70 €

(10 %)*
 

Fédération de la 
Creuse de pêche 
et de protection 
du milieu 
aquatique

Dossier :
00003097

réalisation de la 
première 
tranche de 
travaux (2019) 
de restauration 
des milieux 
aquatiques dans 
le cadre du 
Contrat 
Territorial 
Milieux 
Aquatiques de 
la Sédelle 
Cazine 
Brézentine

6 195,00 € 7 434,00 € 7 434,00 €

Agence de l'eau 
Loire Bretagne   
(50 %) 
Région Nouvelle 
Aquitaine  (20 %)
   
   
   

743,40 €

(10 %)*
 

* taux maximum
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- autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de
cette décision ;

- dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le budget départemental :
 Chapitre 917.38 – article 204142 op.19.
 Chapitre 917.38 – article 2042216

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/8/23 

ANIMATION DU SITE NATURA 2000 "GORGES DE LA TARDES ET VALLÉE DU
CHER" : DEMANDE DE SUBVENTION



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- approuve le plan de financement pour l’animation du site Natura 2000 « Gorges de la Tardes et Vallée du
Cher » :

Coût prévisionnel par an : 10 000 € HT

• Etat-Europe : 80%
• Conseil Départemental : 20%

- autorise la Présidente du Conseil Départemental :

•  à  solliciter  la  subvention  correspondante  auprès  de  la  Direction  Départementale  des  Territoires
(DDT) de la Creuse, guichet unique ;

•   à signer toutes les pièces nécessaires à l’aboutissement de ce dossier

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/8/24 

ANIMATION DU DOUBLE SITE NATURA 2000 "BASSIN DE GOUZON - ETANG DE
LANDES" : DEMANDE DE SUBVENTION



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- approuve le plan de financement suivant pour l’animation du double site Natura 2000 « Bassin de
Gouzon - Etang de Landes » :

Coût prévisionnel de 10 166 € par an.

o Etat / Europe : 80%

o Conseil Départemental : 20%

- autorise la Présidente à effectuer la demande de subvention correspondante et à signer toutes les pièces
nécessaires à l’aboutissement de ce dossier.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/8/25 

SUBVENTIONS DÉPARTEMENTALES 2019- FONCTION 7 - AMÉNAGEMENT ET
ENVIRONNEMENT



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- affecte un montant de 5 000 € au chapitre 937 38 article 6574 destiné à soutenir les associations et
organismes intervenant dans le domaine environnemental,

- attribue les subventions détaillées dans le tableau annexé  à la présente délibération. Ces dépenses
seront imputées au chapitre et à l’article précités.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
Pour chaque subvention accordée :

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

51

0123456789



CD-ADMINISTRATION GÉNÉRALE -
PERSONNEL ET FINANCES
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-04/1/26 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMISSION
PERMANENTE DU 22 MARS 2019



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide d’adopter le procès-verbal des délibérations de la Commission Permanente du 22 mars 2019.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
Pour chaque subvention accordée

Contrôle de légalité
Visa du 15 avril 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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ARRETES
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Ce recueil ne contient pas la totalité des actes du Département.

L’intégralité des délibérations du Conseil Départemental

et de la Commission Permanente peut être consultée

dans les locaux du Conseil Départemental de la Creuse

Secrétariat des Assemblées

Hôtel du Département – 23000 GUERET
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